
 
 
 
 
 
 
 
 

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE (H/F) – HÔP. RENÉE SABRAN 
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L’hôpital Renée Sabran est un établissement pavillonnaire de 241 lits à l'activité uniquement programmée. 
L'attractivité de l'établissement situé dans le Var s'étend sur l'ensemble de la région PACA. L'expertise médicale est 
reconnue sur le territoire dans un environnement exceptionnel pour un parcours thérapeutique adapté (Handisport, 
Pair-émulation…). 
 
Les lits et places sont répartis entre 4 pavillons cliniques fortement spécialisés : Chirurgie orthopédique programmée 
du membre inférieur ; Médecine Physique et de Réadaptation en neurologie et locomoteur ; Prise en charge en 
médecine et SSR des maladies respiratoires et Centre de Ressources et de Compétences de la Mucoviscidose (CRCM) 
mixte, enfant et adulte ; Médecine, Soins de Suite et Réadaptation gériatriques. 

                 

• Localisation : Hôpital Renée Sabran – boulevard Edouard Herriot 83400 Hyères (Var) ; 

• Poste à temps plein : 37h30 par semaine, 28 CA + 15 RTT par an ; 

• Accompagnement personnalisé et accès à une offre de formation permettant votre évolution professionnelle 

et le développement de vos compétences ; 

• Des projets RSE et QVT (crèche, cours de sport gratuits, télétravail, conciergerie, réparation de vélo...) ; 

• Pour en savoir plus : https://teamhcl.chu-lyon.fr/pourquoi-nous. 

https://teamhcl.chu-lyon.fr/pourquoi-nous


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           
 

 

    

• Les kinésithérapeutes interviennent sur prescription médicale, ils planifient les rendez-vous en lien avec le 

secrétariat médical afin d'assurer les bilans et les prises en charge rééducatives ; 

• Ils travaillent en collaboration avec tous les professionnels en interdisciplinarité, ils rendent compte par écrit 

(Easily) des démarches thérapeutiques ; 

• Ils encadrent les étudiants, réalisent des enseignements théoriques ou pratiques dans des services de soins, 

participent à l’élaboration de protocoles, aux évaluations des pratiques professionnelles. 

   

• Etre titulaire du diplôme d’état de masso-kinésithérapie ; 

• Inscription à l'ordre des kinés obligatoire. 

   

• Capacité à travailler en collaboration pluridisciplinaire et favoriser l’esprit d’équipe pour assurer la continuité 

des soins ; 

• Bienveillance, écoute et empathie ; 

• Sens des responsabilités ; 

• Maîtrise de l’outil informatique. 

   

• Distance professionnelle ; 

• Respect ; 

• Rigueur, dynamisme ; 

• Esprit d’initiative, autonomie. 


